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Fiche 5 

      PROJET DE CIRCONSCRIPTION EPS 
POUR L’ORGANISATION D’ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT IMPLIQUANT LA PARTICIPATION 

D’INTERVENANTS EXTÉRIEURS PENDANT LE TEMPS SCOLAIRE 

ANNEE SCOLAIRE : ..................

    N° Convention ……...........……….    Date ………………….......….. 

Activité(s) : …………………..................………...................................................................................……… 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

Bureau EPS1 
 CPD EPS 

Téléphone : 013923-6111/6378/6328

Mel. : ce.ia78.eps@ac-vers ailles.fr 
Adresse postale : 

BP 100   
78053  Saint-Quentin-en-Yvelines cedex 

CIRCONSCRIPTION 

Cachet 

TEXTES DE REFERENCE 

SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPETENCES 
       Loi N°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la république 

  Décret N°2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de culture 
(JO du 2-4-2015 ; BOEN N°17 du 23-4-2015) 

PROGRAMMES D'ENSEIGNEMENT DE L'ECOLE PRIMAIRE 
B.O spécial N°2 du 26 mars 2015 consacré aux programmes d’enseignement de l’école maternelle
B.O. spécial N°11 du 26 novembre 2015 : programmes d’enseignement de l’école élémentaire et du collège

INTERVENANTS EXTERIEURS 
 CIRC. N° 92-196 du 3 juillet 1992 en excluant le § II.2 

       Circulaire départementale du 4 novembre 2019 
       Décret n°2017-766 du 4 mai 2017 : Agrément des intervenants extérieurs aux activités physiques et sportives 

  Circulaire interministérielle n°2017 – 116 du 6 octobre 2017 : Encadrement des activités physiques et sportives 

SORTIES SCOLAIRES 
Circulaire N°99.136 du 23 septembre 1999 relative à l'organisation des sorties scolaires dans les écoles 
maternelles 
et élémentaires publiques, modifiée par la circulaire N°2000-075 du 31 mai 2000 (relative au test nécessaire 
avant 
la pratique des sports nautiques) 
Circulaire. N°2005-001 du 5 janvier 2005, parue au BOEN N°2 du 13 janvier 2005, relative aux séjours scolaires 
courts et classes de découvertes dans le premier degré. 

NATATION 
 Attestation scolaire du savoir nager (ASSN), arrêté du 9 juillet 2015 paru dans le journal officiel du 11 juillet 2015 

      Circulaire. N° 2017-127 du 22 août 2017 parue au BO n° 34 du 12/10/2017 
       Convention départementale pour la participation d’intervenants extérieurs à l’enseignement de la natation 

    Circulaire départementale du 28 novembre 2017 précisant les taux d’encadrement et les modalités d’accueil 
    des élèves dispensés 

CYCLISME SUR ROUTE 
      Charte départementale du 29 avril 2002 

mailto:ce.ia78.eps@ac-versailles.fr
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FINALITE DES ACTIVITES PHYSIQUES ET ARTISTIQUES (APA) 

 À L’ECOLE MATERNELLE 
 

A l’école maternelle, la pratique des APA contribue à : 
- mobiliser, stimuler, enrichir l’imaginaire  
- éprouver des émotions, des sensations nouvelles, 
- explorer les possibilités physiques, 
- élargir et affiner les habiletés motrices, 
- maîtriser de nouveaux équilibres, 
- construire la latéralité, l’image orientée du corps, 
- se situer dans l’espace et dans le temps, 
- développer la coopération, 
- établir des rapports constructifs à l’autre, dans le respect des différences, 
- socialiser. 
Tout en : 
- luttant contre les stéréotypes 
- construisant l’égalité entre les filles et les garçons 
- éduquant à la santé : plaisir du mouvement et de l’effort, connaissance de son corps pour le respecter. 
 

                  OBJECTIFS :                ATTENDUS EN FIN DE CYCLE 
1. Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets      1. - Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des  
                                                                                                   espaces et avec des matériels variés, dans un but précis. 

                                                                                                  - Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en   
 fonction d’obstacles à franchir ou de la trajectoire d’objets  
 sur lesquels agir.  

2. Adapter ses équilibres et ses déplacements à des           2.   Se déplacer avec aisance dans des environnements variés, 
    environnements ou des contraintes variés             naturels ou aménagés. 
3. Communiquer avec les autres au travers d’actions        3. - Construire et conserver une séquence d’actions et de  
     à visée expressive ou artistique                                            déplacements, en relation avec d’autres partenaires, avec  
                                                                                                   ou sans support musical. 
                                                                                                - Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des  
                                                                                                   autres, lors de rondes et jeux chantés. 
4. Collaborer, coopérer, s’opposer        4.   Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires,  
                                                                                                   s’opposer, élaborer des stratégies pour viser un but ou un  
                                                                                                   effet commun. 
 

FINALITE DE L’EPS À L’ECOLE ELEMENTAIRE  
 

L’EPS a pour finalité de former un citoyen lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué, dans le souci de 
vivre-ensemble. Elle amène les enfants et adolescents à rechercher le bien-être et à se soucier de leur santé. Elle assure 
l’inclusion dans la classe des élèves à besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap. L’EPS initie au plaisir 
de la pratique sportive. 
 

   LES 5 DOMAINES DU SOCLE COMMUN                         5 COMPETENCES GENERALES À  
 DE CONNAISSANCES, DE COMPETENCES            TRAVAILLER POUR CONSTRUIRE  
                      ET DE CULTURE                                       LES DOMAINES DU SOCLE EN EPS 

1. Les langages pour penser et communiquer                            1. Développer sa motricité et apprendre à  
                                                                                             s’exprimer en utilisant son corps 
2. Les méthodes et outils pour apprendre                             2. S’approprier, par la pratique physique et  
                                                                                             sportive, des méthodes et des outils 
3. La formation de la personne et du citoyen                        3. Partager des règles, assumer des rôles et des  

                                                                                                   responsabilités   
4. Les systèmes naturels et les systèmes techniques                   4. Apprendre à entretenir sa santé par une activité  

                                                                                                   physique régulière     
5. Les représentations du monde et de l’activité                         5. S’approprier une culture physique, sportive et     
humaine                                                                               artistique 
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4 CHAMPS D’APPRENTISSAGE COMPLEMENTAIRES POUR DEVELOPPER LES  
      COMPETENCES GENERALES 
1. Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée 
2. Adapter ses déplacements à des environnements variés 
3. S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique 
4. Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel 
 
COMPETENCES À TRAVAILLER EN EPS POUR CHAQUE CYCLE, EN REFERENCE AU 
SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES, DE COMPETENCES ET DE CULTURE 
 

Cycle des apprentissages fondamentaux CP/CE1/CE2 
 
Domaine 1 : Développer sa motricité et construire un langage du corps 
- Prendre conscience des différentes ressources à mobiliser pour agir avec son corps 
- Adapter sa motricité à des environnements variés 
- S’exprimer par son corps et accepter de se montrer à autrui 
 
Domaine 2 : S’approprier par la pratique physique et sportive, les méthodes et outils pour apprendre  
- Apprendre par essai-erreur en utilisant les effets de son action 
- Apprendre à planifier son action avant de la réaliser 
 
Domaine 3 : Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités pour apprendre à vivre ensemble 
- Assumer les rôles spécifiques aux différentes APSA (joueur, coach, arbitre, juge, médiateur, organisateur…) 
- Elaborer, respecter et faire respecter les règles et les règlements  
- Accepter et prendre en considération toutes les différences interindividuelles au sein d’un groupe 
 
Domaine 4 : Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 
- Découvrir les principes d’une bonne hygiène de vie, à des fins de santé, de bien-être 
- Ne pas se mettre en danger par un engagement physique dont l’intensité excède ses qualités physiques 
 
Domaine 5 : S’approprier une culture physique, sportive et artistique 
- Découvrir la variété des activités et des spectacles sportifs 
- Exprimer des intentions et des émotions par son corps dans un projet artistique individuel ou collectif 

     
Cycle de consolidation CM1/CM2/6ème 

 
Domaine 1 : Développer sa motricité et construire un langage du corps 
- Adapter sa motricité à des situations variées 
- Acquérir des techniques spécifiques pour améliorer son efficacité 
- Mobiliser différentes ressources (physiologiques, biomécaniques, psychologiques, émotionnelles) pour agir de 

manière efficiente 
 
Domaine 2 : S’approprier par la pratique physique et sportive, les méthodes et outils pour apprendre  
- Apprendre par l’action, l’observation, l’analyse de son activité et de celle des autres 
- Répéter un geste pour le stabiliser et le rendre plus efficace  
- Utiliser des outils numériques pour observer, évaluer et modifier ses actions 

 
Domaine 3 : Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Assumer les rôles sociaux spécifiques aux différentes APSA et à la classe (joueur, coach, arbitre, juge, médiateur, 

tuteur, médiateur, organisateur…) 
- Comprendre, respecter et faire respecter les règles et les règlements  
- Assurer sa sécurité et celle d’autrui dans des situations variées 
- S’engager dans les activités sportives et artistiques collectives 
 
Domaine 4 : Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 
- Evaluer la quantité et la qualité de son activité physique quotidienne dans et hors l’école 
- Connaître et appliquer les principes d’une bonne hygiène de vie 
- Adapter l’intensité de son engagement physique à ses possibilités pour ne pas se mettre en danger 
 
Domaine 5 : S’approprier une culture physique, sportive et artistique 
- Savoir situer des performances à l’échelle de la performance humaine 
- Comprendre et respecter l’environnement des pratiques physiques et sportives 
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PROJET PEDAGOGIQUE 
NATATION SCOLAIRE 


 
 


CENTRE AQUATIQUE LES FONTAINES 
Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires 


 


DATE DE LA MISE A JOUR   :   janvier 2022 
CONCERTATION PREVUE : à l’initiative des Conseillers Pédagogiques des circonscriptions de 
Rambouillet et Chevreuse  
 


 
 Centre aquatique Les Fontaines 


LE MOING Mathias    Directeur établissement 06 75 96 97 29 m.le-moing@rt78.fr 


DARBLAY Bérangère  Responsable Administrative et Financière 07 61 93 09 04 b.darblay@rt78.fr 


 
 
 
Textes de référence :  
  


 Natation :  


 Circulaire n° 2017-127 du 22/08/2017 publiée au BO n°34 du 12/10/2017 : enseignement de la natation dans les 
premiers et seconds degrés  


 Dispositions départementales de l’Inspection Académique des Yvelines du 23 janvier 2012 relative à l’application de la 
circulaire n° 2011-090 du 07/07/2011 


 Arrêté du 09-07-2015 – J.O. du 11-07-2015 publié au BO n°30 du 23 juillet 2015 : attestation du savoir-nager 


 BOEN spécial n°11 du 26/11/2015 : programmes d’enseignement des cycles 2,3 et 4 


 
Convention départementale pour la participation d’intervenants extérieurs à l’enseignement de la natation  
Circulaire départementale du 28 novembre 2017 précisant les taux d’encadrement et les modalités d’accueil des 
élèves dispensés 


 
 Intervenants extérieurs 


 Circulaire: n° 92-196 du 3/07/1992 participation d'intervenants extérieurs aux activités d'enseignement dans les 


écoles maternelles et élémentaires 


 Dispositions départementales de l’Inspection Académique des Yvelines du 10 décembre 2013 concernant les 
intervenants extérieurs et les projets de co-intervention en EPS 


 
  Circulaire départementale du 4 novembre 2019 


 
  Décret n°2017-766 du 4 mai 2017 : Agrément des intervenants extérieurs aux activités physiques et 
sportives  


 Circulaire interministérielle n°2017 – 116 du 6 octobre 2017 : Encadrement des activités physiques et 
sportives 


 
 Sorties scolaires 


Circulaire n° 99-136 du 21/09/1999 : organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 
modifiée par la circulaire N°2000-075 du 31 mai 2000 (relative au test nécessaire avant  
la pratique des sports nautiques) 
 



mailto:m.le-moing@rt78.fr
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Le projet répond au « CADRE NATIONAL SANITAIRE POUR L’ACCUEIL DES SCOLAIRES » en 


vigueur à l’instant T. 


 
La parution du cadre sanitaire pour le fonctionnement des écoles et établissements scolaires précise les modalités 
d'intervention pour l'année scolaire 2021-2021. 
 
 
Afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées, le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports a 
établi en lien avec les autorités sanitaires, une graduation comportant plusieurs niveaux : niveau 1 / niveau vert ; niveau 2 / 
niveau jaune ; niveau 3 / niveau orange ; niveau 4 / niveau rouge. 
 
 


 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 


Protocole 
sanitaire 


les 
élèves à compter du collège 


Limitation des 
regroupements importants 


une fois par jour  
 


les 
élèves à compter de l’école 
élémentaire 


• Limitation du brassage par 
niveau obligatoire 


plusieurs fois par 
jour 


en intérieur et en 
extérieur 


 


plusieurs fois par 
jour  


en intérieur et 
en extérieur 


plusieurs fois par jour  


 


Activités 
Physiques 


et 
Sportives 


 


 
Pas de restriction 


 


 


intérieur pour les 
activités de basse intensité 


 


uniquement 
en extérieur et dans le respect 
d’une 
Distanciation 


 


 
 
Le passage d'une situation à une autre est arrêté en fonction du contexte sanitaire général apprécié par le territoire et 
au vu de l'avis des autorités de santé. 


 


 


Le port du masque est toujours obligatoire sur le bord du bassin, même en enseignement, mais ne l'est plus dès 


lors que l'enseignant et/ou les intervenants sont dans l'eau avec les élèves. 
 
 


La mise en œuvre de l’enseignement de la natation 


BOn°28 du 14 juillet 2011 


« 1 - Dans le premier degré 


À l'école primaire, le moment privilégié de cet apprentissage est le cycle 2, prioritairement le CP et le CE1. À ce 
niveau, le parcours d'apprentissage de l'élève doit comprendre des moments de découverte et d'exploration du 
milieu aquatique - sous forme de jeux et de parcours soutenus par un matériel adapté -, et des moments 
d'enseignement progressifs et structurés souvent organisés sous forme d'ateliers. 


Pour permettre aux élèves d'atteindre les niveaux de réalisation attendus au terme des programmes, il y a lieu de 
prévoir une trentaine de séances, réparties en deux ou trois cycles d'activités, auxquelles peut s'ajouter un 
cycle supplémentaire d'une dizaine de séances au cycle 3, pour conforter les apprentissages et favoriser la 
continuité pédagogique avec le collège. Une évaluation organisée avant la fin du cycle permet d'organiser pour 
les élèves qui en ont besoin les compléments de formation nécessaires. 
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La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants pour assurer 
la qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance hebdomadaire est un seuil 
au-dessous duquel on ne peut descendre. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine) 
peuvent répondre efficacement à des contraintes particulières, notamment pour les actions de soutien et de mise 
à niveau. Chaque séance doit correspondre à une durée optimale de 30 à 40 minutes de pratique effective dans 
l'eau. 


L'enseignement de la natation est assuré sous la responsabilité de l'enseignant de la classe ou, à défaut, d'un 
autre enseignant dans le cadre de l'organisation du service de l'école. Celui-ci conduit la leçon dans le cadre d'un 
projet pédagogique établi avec l'appui des équipes de circonscription. 


La natation scolaire est une activité à encadrement renforcé, l'enseignant est aidé dans cette tâche par des 
professionnels qualifiés et agréés par l'inspecteur d'académie ou par des intervenants bénévoles également 
soumis à agrément (cf. § 1.4 et annexe 2, § 2 et 3). 


Une convention passée entre l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation 
nationale et la collectivité territoriale ou la structure responsable de l'établissement de bains précise les 
modalités du partenariat (cf. annexe 3 - Exemple de convention). »  


Annexe1 BO 30 du 23 juillet 2015  Le savoir-nager 


« Le savoir-nager correspond à une maîtrise du milieu aquatique. Il reconnaît la compétence à nager en sécurité, 
dans un établissement de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce). 
Il ne doit pas être confondu avec les activités de la natation fixées par les programmes d'enseignement. 


Son acquisition est un objectif des classes de CM1, CM2 et sixième (qui constitueront le cycle de consolidation à 
compter de la rentrée 2016). Le cas échéant, l'attestation scolaire « savoir-nager » pourra être délivrée 
ultérieurement. 


Sa maîtrise permet d'accéder à toute activité aquatique ou nautique susceptible d'être programmée dans le cadre 
des enseignements obligatoires ou d'activités optionnelles en EPS, ou à l'extérieur de l'école, notamment pour la 
pratique des activités sportives mentionnées aux articles A. 322-42 et A. 322-64 du code du sport. 


Il est défini comme suit : 


Parcours à réaliser en continuité, sans reprise d'appuis au bord du bassin et sans lunettes : 


- à partir du bord de la piscine, entrer dans l'eau en chute arrière ; 


- se déplacer sur une distance de 3,5 mètres en direction d'un obstacle ; 


- franchir en immersion complète l'obstacle sur une distance de 1,5 mètre ; 


- se déplacer sur le ventre sur une distance de 15 mètres ; 


- au cours de ce déplacement, au signal sonore, réaliser un surplace vertical pendant 15 secondes puis reprendre 
le déplacement pour terminer la distance des 15 mètres ; 


- faire demi-tour sans reprise d'appuis et passer d'une position ventrale à une position dorsale ; 


- se déplacer sur le dos sur une distance de 15 mètres ; 


- au cours de ce déplacement, au signal sonore réaliser un surplace en position horizontale dorsale pendant 
15 secondes, puis reprendre le déplacement pour terminer la distance des 15 mètres ; 


- se retourner sur le ventre pour franchir à nouveau l'obstacle en immersion complète ; 


- se déplacer sur le ventre pour revenir au point de départ. 


Connaissances et attitudes : 


- Savoir identifier la personne responsable de la surveillance à alerter en cas de problème ; 


- connaître les règles de base liées à l'hygiène et la sécurité dans un établissement de bains ou un espace 
surveillé ; 


- savoir identifier les environnements et les circonstances pour lesquels la maîtrise du savoir-nager est adaptée. »  


 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318
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1°) ORGANISATION GENERALE  


1.1 Communes des écoles concernées 


o Les écoles élémentaires de la ville de Rambouillet et Ste Thérèse 


o Les communes rurales appartenant à la circonscription : 


Emancé, ERPD, Gazeran, Hermeray, La Boissière école, Mittainville, Orcemont, Orphin, Poigny la Forêt. Raizeux, 
Saint Hilarion 


 Communes extérieures, hors circonscription de Rambouillet : 


CHEVREUSE : Ablis, Boinville le Gaillard, Clairefontaine, Ponthévrard, Prunay en Yvelines, Saint Arnoult,  


Saint Martin de Bréthencourt, Sonchamp, Ste Mesme. 


 


 1.2 Fréquence, nombre et durée des séances  


Dans la perspective d’une reprise annuelle prioritairement le projet s’articulera autour de :  


CP Semestre 1 de Janvier à Mars 11 séances de 40mn 


CM2 Semestre 1 de Janvier à Mars 11 séances de 40mn 


CE1  Semestre 1 de Janvier à Mars 11 séances de 40mn 


 


A ce jour :  


CP Semestre 2 d’avril à Juillet 11 séances de 40mn 


CM2 Semestre 2 d’avril à Juillet 11 séances de 40mn 


CE1  Semestre 2 d’avril à Juillet 11 séances de 40mn 


 


Mais le niveau de classe et la durée des cycles sont conditionnés par les organisations d’école, les transports et les 
accords entre les communes et la CART 


Ainsi certains autres niveaux élémentaires pourront être accueillis. 


 Réactualisation du planning en lien avec le nouveau protocole sanitaire en date du 3/01/2022 


1.3 Dispositions de fonctionnement  


- Réunions préparatoires : en juin et septembre, avec le directeur de la piscine, le chef de bassin, les 
conseillers pédagogiques, pour réguler le projet et planifier les créneaux.  


- Bilan envoyé aux enseignants en fin de cycle pour une synthèse et une régulation du projet 


 


 Bassin d’apprentissage : 120m2     


 Pataugeoire : 40m2     


 Grand Bain : 312.5m2 


 Bassin olympique : 1050m2 


 


Surface obligatoire : 4 m2 par enfant  


Surface conseillée : 4 m2 par enfant  
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Personnel C.A.R.T :  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENCADREMENT 


 
 
NORMES D'ENCADREMENT A RESPECTER 


Dans le premier degré, l'encadrement des élèves est assuré par l'enseignant de la classe et des intervenants agréés, 
professionnels ou bénévoles. Le taux d'encadrement ne peut être inférieur aux valeurs définies dans le tableau ci-
dessous. Ce dernier doit être déterminé en fonction du niveau de scolarisation des élèves et de leurs besoins, mais aussi de la 
nature de l'activité. 


 Groupe-classe constitué 
d'élèves d'école 


maternelle 


Groupe-classe constitué 
d'élèves d'école 


élémentaire 


Groupe-classe comprenant des 
élèves d'école maternelle et des 


élèves d'école élémentaire 


moins de 20 élèves 2 encadrants 2 encadrants 2 encadrants 


de 20 à 30 élèves 3 encadrants 2 encadrants 3 encadrants 


plus de 30 élèves 4 encadrants 3 encadrants 4 encadrants 


Pour les classes à faibles effectifs, composées de moins de 12 élèves, le regroupement de classes sur des séances communes 
est à privilégier en constituant un seul groupe-classe. 


 


 
 SURVEILLANCE 


« La surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des classes dans le bassin et sur 
les plages, telle que définie par le plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS) prévu 
par l'article D. 322-16 du code du Sport. Elle est assurée par un personnel titulaire d'un des diplômes 
conférant le titre de maître-nageur sauveteur conformément à l'article D. 322-13 du code du Sport 
(cf. annexe 2, § 4). Ces dispositions sont applicables à toute activité de natation impliquant des élèves 
(enseignement obligatoire, dispositifs spécifiques d'aide ou de soutien, accompagnement éducatif). 
 
Les surveillants de bassin sont exclusivement affectés à la surveillance et à la sécurité des activités, 
ainsi qu'à la vérification des conditions réglementaires d'utilisation de l'équipement et, par conséquent, 
ne peuvent simultanément remplir une mission d'enseignement. 
Ils sont qualifiés pour assurer les missions de sauvetage et de premiers secours. Aucun élève ne doit 
accéder aux bassins ou aux plages en leur absence. » 
 


Intervenant  N° d’agrément 
N° carte pro 


DATE EXPIRATION  
Carte pro 


THORON  ALBERIC BE075070640 09208ED0016 02/05/2024 


GOURBEAU EDOUARD BP ALP 160074 05616ED0192 21/09/2024 


BECRET FRANCOIS BP 075160847 07815ED0243 12/11/2025 


KHEDIMI SKANDER LICENCE11120710 02118ED0105 27/06/2023 


LAGARROSSE KEVIN BP 4075180680 09218ED0429 09/12/2023 


SAUGUES LAURINE BP ARA160120 00316ED0036 13/09/2026 


ROACH GUILLAUME BP 4 LMP190604 03420ED0189 28/06/2025 


CORENTIN JACOB  BNSSA  


LACAZE CLOE  BNSSA  


COURVOISIER IRVIN BP 075150581 07515ED0292 20/12/2025 


BAZIN LOIC   BP4ALP 190278 08619ED0061 26/06/2024 


ROUSSEL MADY BP 076150119 07817ED0026 11/01/2022 


AUCHE THOMAS BP 4ALP200232 08620ED0045 14/07/2025 
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 Elle est assurée, conformément aux instructions officielles, par un personnel exclusivement 
affecté à cette tâche… en l’occurrence, chaque bassin est surveillé par un BEESAN. 


   
 
ENSEIGNEMENT 


« Les enseignants 
La mission des enseignants est d'adapter l'organisation pédagogique à la sécurité des élèves et 
d'assurer, par un enseignement structuré et progressif, l'accès au savoir-nager tel qu'il est défini aux 
premiers paliers du socle commun. 
La présence de personnels de surveillance et d'encadrement au cours de l'enseignement de la natation 
ne modifie pas les conditions de mise en jeu de leur responsabilité. 
L'enseignant s'assure que les intervenants respectent l'organisation générale prévue, et tout 
particulièrement en ce qui concerne la sécurité des élèves. 
 
Les professionnels qualifiés et agréés 
Les professionnels qualifiés et agréés assistent l'enseignant dans l'encadrement des élèves et 
l'enseignement de la natation, notamment en prenant en charge un groupe d'élèves, selon les modalités 
définies par le projet pédagogique.  
 
Les intervenants bénévoles agréés et non qualifiés 
Agrément d’honorabilité à demander sur la plateforme « démarche simplifiée » par l’enseignant bien en 
amont de la venue sur le bassin afin d’avoir le retour de la DSDEN.  
Les intervenants bénévoles ne disposant pas des qualifications définies à l'annexe 2, lorsqu'ils 
participent aux activités physiques et sportives en prenant en charge un groupe d'élèves, sont 
également soumis à un agrément préalable, délivré par l'inspecteur d'académie-directeur des services 
départementaux de l'Éducation nationale. Ils peuvent selon le cas : 
- assister de façon complémentaire l'enseignant ou l'intervenant qualifié dans les activités que celui-ci 
conduit avec un groupe d'élèves ; 
- prendre en charge le groupe d'élèves que l'enseignant leur confie. Dans ce cas, ils assurent la 
surveillance du groupe et remplissent une mission d'animation d'activités de découverte du milieu 
aquatique. 


 
À ce titre, les déplacements sur des parcours aquatiques aménagés ou les jeux pratiqués à des 
profondeurs permettant la reprise d'appuis peuvent être encadrés selon les modalités fixées par 
l'enseignant. La pratique d'activités physiques libres ou guidées de découverte dans des milieux variés 
telles qu'elles sont définies à l'école maternelle dans le domaine « agir et s'exprimer avec son corps » 
entre également dans ce cadre. » 
 En règle générale, les groupes sont pris en charge par 1 ou 2 maîtres-nageurs et les 
enseignants. Les enseignants peuvent prendre en charge les élèves d’une autre classe. 


 
 La sécurité est l’affaire de tous. Elle est active et permanente…  Chaque membre de 
l’équipe d’encadrement participe activement à la sécurité tout au long de son action 
d’enseignement. 
 


Il appartient à l’enseignant, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne 
sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’activité. 
De la même façon, les maîtres-nageurs peuvent refuser l’accès au bassin à une classe ne 
présentant pas l’encadrement suffisant. 


 


2°) REPARTITION DES TACHES DANS L’EQUIPE D’ENCADREMENT 


 


«   La sécurité est active et permanente ». « Les enseignants veilleront à mettre en place les procédures de travail 
propres à limiter les risques et à en faire prendre conscience aux élèves notamment à travers : 


- les modalités de travail associant le plus souvent, deux élèves,  


- le balisage des espaces de travail de chaque groupe, les entrées et les sorties ordonnées du bassin,  
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- le déplacement dans les espaces de circulation. 


Les activités de réinvestissement nécessitent un niveau accru d’attention. 


Le comptage régulier des élèves ainsi que les signes éventuels de fatigue feront l’objet d’une attention toute 
particulière de la part de l’enseignant responsable du groupe. » 


 


 2.1 Accueil    


A la piscine 


- Entrée par badge via le professeur avec renseignement nombre d’élèves dans l’eau sur clavier spécifique 
(report FMI) sur logiciel de caisse 


- Seules les personnes habilitées et les enfants qui se baignent sont acceptés sur les bassins. 


- Mise à disposition des vestiaires, pour le déshabillage, sous la responsabilité de l’enseignant. 


Sur le bassin :  


- Le groupe classe après avoir pris une douche savonnée obligatoire passe dans un pédiluve, pour accéder 
aux bassins. Il est accueilli par les éducateurs sportifs. 


- L’enseignant signalera aux éducateurs sportifs concernés, les élèves ayant des difficultés particulières, les 
enfants en projet d’intégration ou les enfants en projet d’accueil individualisé. L’objectif est d’être au plus 
près des besoins spécifiques des élèves. 


 


 2.2 Appel   


A l’arrivée : 


- Entrée par badge via le professeur avec renseignement nombre d’élèves dans l’eau sur clavier spécifique 
(report FMI) sur logiciel de caisse 


 


Tout au long de la séance : 


1) Vérification du nombre d’enfants par chaque responsable de groupe. 


2) Vérification globale du nombre d’enfants par l’éducateur sportif attaché à la surveillance générale. (Le 
surveillant est désigné selon le planning annuel) 


 


 2.3 Durant la séance 


Séparation en groupes de travail, encadrés par les éducateurs sportifs et l’enseignant, selon la situation choisie : 


- A1 : intervention en co-animation des maîtres-nageurs, pour les CP. 


- A2B : pour les classes de CE1 et CM2  


o Prise en charge d’un groupe intermédiaire par l’enseignant (à définir avec l’enseignant) de 
préférence.  


o Les autres groupes sont pris en charge par les Maîtres-Nageurs (à définir avec l’enseignant). 


Il est toutefois possible de prévoir une autre organisation en fonction des aptitudes des enseignants et 
des besoins des élèves. 


- Au cours du cycle : Il est souhaitable pour les groupes pris en charge par les enseignants, qu’une 
alternance s’opère avec un professionnel. 


 


 2.4 Fin de séance  


- Comptage par groupe, par chaque éducateur. 
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- Comptage de l’ensemble des élèves, par l’enseignant. 


- Retour groupé aux vestiaires. 


 2.5 Organisation des déplacements ponctuels à l’intérieur de l’établissement 


Tout déplacement d’un enfant en dehors du cadre du projet, doit faire l’objet d’une autorisation auprès de 
l’Educateur sportif dont il dépend (en charge de son groupe). Il sera accompagné par un personnel de 
l’établissement, si nécessaire et en fonction de l’endroit où il se trouve. 


L’enfant doit lui signaler son retour avant d’entrer dans l’eau. 


 


3°) ORGANISATION DES SEANCES  


 


 3.1 Règlement intérieur à l’usage des scolaires (cf. circuit du baigneur) 


- Aucun enfant n’entre dans l’eau avant que le responsable du groupe dont il fait partie soit en place et 
n’en ait donné la consigne. 


- Chaque groupe, chaque classe ayant utilisé du matériel le range en lieu et place à la fin de la séance. 


- La surveillance des élèves dans les vestiaires relève de la responsabilité du professeur des écoles de 
chaque classe. 


- Les enfants doivent passer aux toilettes et sous la douche savonnée avant la séance. La douche est 
obligatoire après chaque séance. 


- Seuls les maillots ou slips de bain sont autorisés. Le port du bonnet de bain est obligatoire.  


- Les accompagnateurs ne sont pas acceptés sur les bassins et doivent attendre la fin de la séance. Ils ne 
sont pas autorisés à prendre des photos. 


- Tous les adultes présents au bord du bassin ont l’obligation de porter une tenue    de bain ou à défaut une 
tenue de sport. 


La piscine n’est pas un milieu créateur de verrues, mais au même titre qu’un vestiaire collectif ou un dojo, elle 
peut être un milieu favorable au développement de celles-ci. L’apparition de verrues plantaires n’est pas un cas 
de dispense, mais les enfants atteints de cette affection devront néanmoins porter des chaussons spéciaux. 


Les maladies de peaux, ainsi que les plaies récentes, entraînent une dispense momentanée, en cas de doute. 


 


3.2 L’organisation pédagogique générale  


En amont du cycle :  


Dans la quinzaine de jours qui précède le cycle, L’enseignant des classes concernées envoie par mail à 
l’adresse suivante :  a.thoron@rt78.fr  la liste alphabétique des élèves (NOMS, Prénoms, classe) en ficher Excel. 
Cette liste permettra aux éducateurs sportifs d’enregistrer le suivi de l’apprentissage pour chaque élève. 


Première séance 


- Evaluation diagnostique des élèves afin de constituer les groupes de besoin. Afin que l’attente soit la plus 
courte possible, l’enseignant peut avoir préparé les groupes en fonction de la connaissance qu’il a des 
aptitudes des élèves (référence aux évaluations passées l’année précédente). Le maître-nageur réajustera 
si nécessaire.  


Changement d’élèves dans les groupes en cours d’année : 


En cours de cycle, il peut s’envisager, si la progression de l’enfant est en adéquation avec le niveau du 
groupe pressenti. 


- L’enseignant peut aussi faire, par groupe, la présentation de la structure aux élèves en insistant sur les 
règles de sécurité, les comportements à adopter … 



mailto:a.thoron@rt78.fr
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. Séance habituelle  


Le Projet pédagogique s’appuie sur un aménagement des bassins permettant des situations riches et 
variées répondant à une progression dans les aptitudes et compétences à travailler sur l’ensemble des cycles.  


Ces aménagements seront pérennes durant au moins 3 séances permettant ainsi à l’élève de s’essayer, de 
répéter et de réussir. Des fiches d’aménagement sont en cours de création. Elles seront transmises aux 
enseignants des écoles afin qu’ils puissent en prendre connaissance. 


Les MNS restent à la disposition des enseignants pour les conseiller, les aider dans la recherche de 
solutions singulières. 


- Début de séance : une présentation du contenu  


- 5 à 10 minutes d’aisance aquatique ou réinvestissement ludique pourront être organisées en début ou 
fin de séance. Dans ce cas la surveillance est assurée par le MNS de surveillance, les MNS d’enseignement 
et l’enseignant. 


Séance d’animation  


Il pourra être envisagé des séances spécifiques, d’une durée de 40 minutes et sur un thème choisi afin de 
répondre à des évènements jalonnant la vie du territoire.  


Evaluation 


L’évaluation se conçoit de deux manières :  


- au fil des séances, par une observation des élèves, permettant avec le support de fiches spécifiquement 
organisées par niveau (cf. doc « de la familiarisation au milieu aquatique à l’obtention de l’Attestation Scolaire du 
Savoir Nager » de voir évoluer l’élève.  


- par une évaluation finale qui sera menée conjointement enseignant /MNS 


Chaque responsable de groupe aura donc la responsabilité d’évaluer les élèves de son groupe.  


 


Transmission des résultats des évaluations  


Saisir et transmettre les résultats des évaluations numériquement à l’IEN Rambouillet ou IEN Chevreuse, à 
l’attention de Mmes CINTRAT ou MUNIER (cf doc « Outil Evaluation Natation CPD EPS 78 ».  


- Les résultats seront saisis sur le fichier Excel départemental. « Evaluation natation 78 » qui doit permettre 
un suivi des progrès de l’élève, la validation des niveaux par compétence et une communication plus aisée 
entre enseignant et équipe de Maîtres-Nageurs. 


- Tous les élèves passeront au moins :   


o le niveau 3 du « savoir nager » pour les CE2 ,  


o le niveau 5 du « savoir nager » pour les CM2 


-  Un retour sera fait à l’inspection suivant le modèle ci-après :  


Nom de l’école : …………………………………………………………………………………………… 


Effectif CE2 de la classe  …….. Effectif CM2 de la classe  ….. 


Nombre d’élèves ayant réussi 
le palier 1 (niveau 3) du 
« savoir nager » 


……. Nombre d’élèves ayant réussi le palier 2 
(niveau 5) du « savoir nager » 


…… 


Nombre d’élèves étant en 
cours d’acquisition (niveaux 1 
ou2 du « savoir nager » 


 
……. 


Nombre d’élève ayant obtenu ASSN  
…… 
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Transmission des résultats des évaluations CM2 au collège de secteur 


 Les résultats du palier 2 « du savoir nager » seront transmis au collège du secteur sur la fiche de liaison 
CM/6ième. L’ASSN sera délivrée pour les élèves ayant réussi la totalité de l’épreuve. Elle sera incluse au LSU.  


 


 


Dispenses et inaptitudes 


Sauf cas exceptionnel, la classe entière est concernée par l’activité. Seul le certificat médical de contre-indication 
à la pratique des activités aquatiques justifie une dispense même temporaire. 


1) Pour une dispense longue, il est préférable, pour des raisons de sécurité et d’hygiène, de ne pas emmener 
l’enfant à la piscine. Le conseil des maîtres décidera des modalités d’accueil à l’école. 


2) Pour des dispenses ponctuelles et limitées, se conformer au courrier de l’Inspecteur d’Académie, de 
septembre 2012 : L’enseignant participant effectivement à l’enseignement, notamment en prenant en charge 
un groupe de travail, il ne peut pas assurer la surveillance des élèves dispensés, qui se trouvent autour du 
bassin. La sécurité de ces enfants ne peut plus être garantie. « En conséquence de quoi, je vous demande de 
laisser les élèves dispensés à l’école, en prenant soin d’organiser leur accueil dans les différentes classes 
pendant la durée de la séance de natation.  


Dans le cas particulier des petites écoles, l’enfant sera accueilli sur le bord du bassin en tenue de sport. » 


 


Non venue d’une classe 


Afin de ne pas perdre de séance, les sorties et autres projets doivent s’envisager en dehors des jours de natation 
scolaire. Il n’y a pas de séance de rattrapage prévue. 


 


Si pour une raison majeure, la séance doit être annulée, prévenir Monsieur Thoron au 06 69 22 16 82, le plus tôt 
possible, afin qu’il régularise les problèmes de transport.  


THORON Albéric Chef de bassin Scolaire ou a.thoron@rt78.fr  


En cas d’absence  de M. THORON prévenir M. François BECRET  au 07 61 93 09 28   f.becret@rt78.fr 


 


 


 


 



mailto:a.thoron@rt78.fr

mailto:f.becret@rt78.fr
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En cas d’absence d’un maître-nageur 


- Un maître-nageur chargé d’enseignement absent peut être remplacé par un maître-nageur supplémentaire agréé 
ou par un enseignant. 


- Les enfants pourront être répartis sur l’ensemble des groupes, si l’effectif cadre avec les normes. Si l’effectif ne 
cadre pas avec les normes, la séance est annulée. 


En tout état de cause, on veillera impérativement à ce que les normes d’encadrement soient toujours respectées. 
Dans le cas contraire, la séance sera suspendue. 


- En cas d’absence du maître-nageur de surveillance, un autre maître-nageur présent est désigné par l’équipe. 


 


Remplacement d’un enseignant absent  


- En cas d’absence d’un enseignant, le directeur d’école s’assure que l’enseignant chargé du remplacement est 
informé des diverses dispositions administratives et pédagogiques qui ont cours à la piscine. 


- A défaut, il est conseillé de mettre en place un échange de service ou à défaut d’annuler la première séance. 
L’enseignant chargé du remplacement devra compléter son information pour être en mesure d’assurer les 
séances suivantes si nécessaire. 


Ainsi le présent document doit être disponible dans le cahier-journal, ou affiché sur le panneau réglementaire de 
la classe afin que le remplaçant prenne connaissance des modalités de sécurité.  


 


 En cas d’appel à une association de remplacement de MNS 


En cas de personnel ayant une carte professionnelle avec option natation 


Envoyer par mail à l’IEN la photocopie de la carte pro en cours de validité recto/ verso, et du diplôme   du 
personnel de remplacement. 


 


Aucune prise en charge (enseignement) ne peut débuter tant que l’agrément n’a pas été délivré par M. 
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services de l’éducation nationale des Yvelines. 
 


 L’AVS AESH et AVS CUI  


« Les auxiliaires de vie scolaire accompagnent les élèves en situation de handicap à la piscine, y compris dans 
l'eau, quand cela est nécessaire, en référence au projet d'accueil individualisé ou au projet personnalisé de 
scolarisation. Ils ne sont pas non plus soumis à agrément. Leur rôle se limite à l'accompagnement du ou des 
élèves handicapés. » 


Sont exclus tous les autres personnels ; 


 


 ATSEM  


« À l'école maternelle, dans le cadre de leur statut, les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
(ATSEM) peuvent utilement participer à l'encadrement de la vie collective des séances de natation (transport, 
vestiaire, toilette et douche). Ils ne sont pas soumis à l'agrément préalable de l'inspecteur d'académie-directeur 
des services départementaux de l'Éducation nationale. Leur participation doit faire l'objet d'une autorisation 
préalable du maire. Cette autorisation peut inclure l'accompagnement des élèves dans l'eau. » 
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5°)   PLAN D’ORGANISATION EN CAS D’ACCIDENT 


 
Extrait du POSS concernant les scolaires : 
 
La natation scolaire est organisée dans le cadre du programme de l’Education Nationale. Pour les écoles 
primaires, la surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des classes dans les bassins et sur 
les plages. La surveillance est définie comme telle : un maître-nageur qui gère : 


- la surveillance du bassin olympique  
- la surveillance du bassin de 25 mètres 
- la surveillance du bassin d’apprentissage et de la pataugeoire. 


Dans le second degré et compte tenu de la qualification des professeurs d’EPS en matière de sauvetage, la 
surveillance de ces classes sera assurée par un seul maître-nageur, exclusivement affecté à cette tâche. Le cas 
échéant, l’activité ne se pratique que sur un bassin. Cette disposition est également applicable pour les séances 
d’entraînement effectuées dans le cadre de l’UNSS ou des sections sportives.  
Les enseignants veilleront aux règles d’hygiène et de sécurité, les entrées et sorties ordonnées du bassin comme 
les déplacements sur les plages. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                          
IIII – Organisation des secours  


Les secours sont organisés en fonction de la gravité de l’accident. Un protocole graduel d’intervention a été 


mis en place. 


 


1) En cas d'incident ou accident 


 


a) Au niveau du bassin (cf. annexe 2) : 


 


CAS 1 / Intervention 1er niveau : La personne en charge de la surveillance (MNS ou BNSSA) qui constate 


l'accident prévient son ou ses collègues. Si le nombre de personnes en charge de la surveillance est suffisant, cette 


dernière est poursuivie. Si nécessaire, les secours sont alertés.  


 


CAS 2 / Intervention 2ème niveau : la personne en charge de la surveillance (MNS ou BNSSA) qui constate 


l'accident prévient son ou ses collègues, qui donnent l'alarme. Le ou les personnes en charge de la surveillance 


interviennent auprès de la victime. Les secours sont alertés. 


 


CAS 3 / Intervention 3ème niveau : la personne en charge de la surveillance (MNS ou BNSSA) qui constate 


l'accident donne l’alarme. Les collègues sont ainsi prévenus. Un MNS ou BNSSA évacue le bassin tandis qu’un 


2ème intervient auprès du 1er collègue avec le sac de secours pour effectuer les premiers gestes et effectuer un 


premier bilan. Les secours sont appelés. Le personnel de la piscine des Fontaines aide à l’évacuation des bassins et 


l’accueil des secours. Le personnel de la piscine fait évacuer l’établissement.   


 


b) Dans les vestiaires, les parties extérieures, à l’étage ou dans les annexes (cf. annexe 3) : 


 


Ce sont les agents des services techniques (par le biais du talkie-walkie) ou directement un usager qui va 


prévenir les MNS. L'un ou plusieurs d'entre eux vont sur le lieu afin d’intervenir auprès de la victime alors que les 


moyens nécessaires sont mis en œuvre. Si nécessaire, les secours sont alertés. 


 


2) En cas d'incendie 


 


L'alarme est activée manuellement par pression sur un boîtier d'incendie, ou déclenchée automatiquement si 


celui-ci est identifié par les détecteurs d'incendie. A la diffusion du message d'évacuation, l'ensemble du personnel 


présent évacue le public rapidement vers l'extérieur par les issues de secours. 


 


3) En cas d'accident de nature chimique 


 


L'alarme est activée manuellement par pression sur un boîtier d'incendie, ou déclenchée automatiquement si 


celui-ci est identifié par les détecteurs d'incendie. Cette opération stoppe le traitement de l'air et lance le message 


d'évacuation. A la diffusion de ce message, l'ensemble du personnel présent évacue les usagers rapidement vers 


l'extérieur, par les portes d'entrée et les issues de secours, hors du périmètre contaminé. L'évacuation doit être 


effectuée de façon à éviter les produits volatiles déplacés par l'air et le vent. 
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4) En cas de confinement 


 


L’alarme est activée manuellement par pression sur un boîtier. A la diffusion du message, l’ensemble du 


personnel présent doit s’assurer de fermer un maximum de portes. Les MNS sur les bassins, font descendre les 


baigneurs dans les galeries techniques. 


 
Rôle des enseignants : Protéger, Alerter, Rassurer 
1) L’enseignant regroupe les enfants, les dirige vers le vestiaire où ils se rhabillent. 
2) L’enseignant fait téléphoner au directeur de l’école, à l’IEN de la circonscription. 
3) L’enseignant rejoint l’école avec les élèves. 
 
 


 
 


 
CONTENU PEDAGOGIQUE et PROGRESSION  


 


 4 capacités évaluées pour chaque niveau, basées sur les différentes composantes de 
la natation :  


 Entrée dans l’eau ; 
 Immersion ; 


 Equilibre ; 
 Déplacement/Propulsion. 


La respiration est traitée de manière transversale pour chacune des composantes. 
 Sur 6 niveaux de compétence 


 
Voir tableau de référence ci-dessous 
 
 
Quelques repères : Petite profondeur  PP  : jusqu’à 1 mètre 
   Moyenne profondeur  : de 1 m à 1,5 mètre environ 
   Grande profondeur  : 2 mètres et plus 
 


  « Savoir Nager » (niveau 3)  fin de CE2  
- Se déplacer sur une quinzaine de mètres, sans aide à la flottaison, et sans reprise d’appuis ; 
- S’immerger, se déplacer sous l’eau, se laisser flotter ; 
-Effectuer un enchainement d’actions, sans reprise d’appuis, en moyenne profondeur, amenant 
à : s’immerger en sautant dans l’eau, se déplacer brièvement sous l’eau, se laisser flotter un 
instant, avant de regagner le bord. 
 
  « Savoir Nager » (niveau 5)  fin de CM2/6ème 


- Se déplacer sur une trentaine de mètres, sans aide à la flottaison et sans reprise d’appuis ; 
- Plonger, s’immerger, se déplacer ; 
- Enchaîner : sans reprise d’appuis, un saut ou un plongeon, en grande profondeur, un 
déplacement orienté en immersion et un sur-place de 5 à 10 secondes, avant de regagner le 
bord. 
 
 L’ASSN  fin de cycle 3 


Parcours à réaliser en continuité sans reprise d’appuis au bord du bassin et sans 
lunettes : 


- A partir du bord du bassin, entrer dans l’eau en chute arrière ; 
- Se déplacer sur une distance de 3,5 mètres en direction d’un obstacle ; 
- Franchir en immersion complète l’obstacle sur une distance de 1,5 mètre ; 
- Se déplacer sur le ventre sur une distance de 15 mètres ; 
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- Au cours de ce déplacement, au signal sonore, réaliser un surplace vertical pendant 15 
secondes puis reprendre le déplacement pour terminer la distance des 15 mètres ; 


- Faire demi-tour sans reprise d’appuis et passer d’une position ventrale à une position 
dorsale ; 


- Se déplacer sur le dos sur une distance de 15 mètres ; 
- Au cours de ce déplacement, au signal sonore, réaliser un surplace en position 


horizontale dorsale pendant 15 secondes, puis reprendre le déplacement pour terminer 
la distance des 15 mètres ; 


- Se retourner sur le ventre pour franchir à nouveau l’obstacle en immersion complète ; 
- Se déplacer sur le ventre pour revenir au point de départ. 


 
Connaissances et attitudes :  


- Savoir identifier la personne responsable de la surveillance et l’alerter en cas de 
problème ; 


- Connaitre les règles de base liées à l’hygiène et la sécurité dans un établissement de 
bain ou un espace surveillé ; 


- Savoir identifier les environnements et les circonstances pour lesquels le  «  savoir 
nager » est adapté. 


 
 
Test pour la pratique des sports nautiques : il est intéressant de le placer dans le cadre des 
évaluations. 


 Départ par une chute arrière volontaire à partir d’un tapis disposé dans l’eau puis ;  


 Déplacement dans l’eau sans présenter de signe de panique sur un parcours de 20m : 


 Avec passage sous une ligne d’eau, posée et non tendue dans la partie d’un bassin. 
 


Se référer au BO n°34 du 12 octobre 2017 relatif au test d’aisance aquatique. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Mise à jour le 03/01/2022 


PROJET PEDAGOGIQUE   CENTRE AQUATIQUE LES FONTAINES   2021 - 2022 
15 


maj le 06/01/2022


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


LUNDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


MARDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


JEUDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


VENDREDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


LUNDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


MARDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


JEUDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


HORAIRES 9:00 9:40 9:40 10:20 10:20 11:00


VENDREDI


HORAIRES 14.00 14H40 14H40 15H20 15H20 16H00


RAIZEUX  CP/CE1 25 ET CM1/CM2  21=46


ECOLE JACINTHE


PONTHEVRARD  CP CE2 CM2= 36 POIGNY 44


BASSIN       


BOINVILLE CP CE1 CM2  52


ST MARTIN B et ST MESME 19+36=55BASSIN       


ST ARNOULT  28 CP Camescasse ST ARNOULT GUHERMONT 28 CP et 26 CP CE1


BASSIN       ST HILARION 55


BASSIN       


ABLIS 54 CP 


PRUNAY 33 


CLAIREFONTAINE 44


PLANNING PREVISIONNEL des CP   CE1   et CM2  PRIORITAIREMENT             


ERPD Hériot 22 + MITTAINVILLE 22 ABLIS 52 CM2


FOCH CP25 + GAMBETTA 25  CM2 =50 FOCH CP50


LA PRAIRIE  24 CM1


FOCH CP25 + 25 CE1 =50BASSIN       


BASSIN       


BASSIN       


ABLIS 49 CE1


BASSIN       


du 4 avril au vendredi 1er juillet


VIEIL ORME CP24 et CP/CE2 22=43 VIEIL ORME CM1/CM2  22   et CM2 à 25=47


FOCH CE1 24 + GAMBETTA  CM2  25 =49 FOCH CE1 25+ GAMBETTA  25CM2  =50


BASSIN       LA PRAIRIECP 26 CP et 22 CM2=48 PRAIRIE 26 CE1 ET  1CE1/CE2 à 25 =51


 SONCHAMP 55


HERMERAY 48 duCP au CM2   BASSIN       


ARBOUVILLE  CM2 et CM1/CM2 50 


ARBOUVILLE 2 CP 50


BASSIN       


CLAIRBOIS 26 CP et 27 CM2


BASSIN       ST HUBERT  18  CE1 ET    CP   23= 41


STE THERESE CE1 58


CLAIRBOIS 1CM2 28 et 1CP/CE2 23


ST HUBERT CM2  25  et ARBOUVILLE  30 CE1


BASSIN       CLAIRBOIS  CE1 28 et 28 = 56


GAZERAN  CP/CE1 CM1/CM2 = 50


PLANNING PREVISIONNEL des CP   CE1   et CM2  PRIORITAIREMENT                     


début janvier au vendredi 1er avril


BASSIN       EMANCE 22 ET ORPHIN 29 = 51


LA BOISSIERE 36 ou 62


LOUVIERE CE2/CM1 46


ARBOUVILLE   CP 24 ET  CE1/CE2 28  = 52


BASSIN       


ORCEMONT 49


VIEIL ORME CE1 à 26 et CE2  29 =55BASSIN       


LOUVIERE CP 23 + 17 CM2 , LOUVIERE CE1 25  + 17 CM2,


ST THERESE  CP 52
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 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 1 
Petite  
ou moyenne 
profondeur                                  


En descendant 
par l’échelle 


 


Immerger  
partiellement la tête 


Se laisser 
flotter, avec 


l’aide d’une ou 
deux frites ou 


d’un appui 
stable 


Se déplacer sur une quinzaine 
de mètres dans l’eau, le long du 
mur, en prenant appui dessus 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 1 2 3 4 5 


 
 


 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 2 
Petite  
ou moyenne 
profondeur                                  


En sautant avec ou 
sans aide à la 


flottaison (frite ou 
perche) 


Immerger  
totalement la tête, avec un 


appui instable 


Se laisser 
flotter, sans 
bouger, avec 


l’aide d’une ou 
deux frites ou 


d’un appui 
stable 


Se déplacer sur une quinzaine 
de mètres, sans appui au mur, 
avec une aide à la flottaison 


(frite, planche, ...) 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 6 7 8 9 10 


 
 


 
 


 


 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 3 
Moyenne 
profondeur 
Savoir-nager 
(en deux 
parties) 
                                  


Partie 1 :  
En sautant sans aide 


 


Se déplacer brièvement 
sous l’eau pour passer 
sous un objet flottant 


Se laisser flotter 
un instant, sans 


bouger, sans 
aide à la 
flottaison 


Partie 2 : 
Se déplacer sur une quinzaine 


de mètres, sans aide à la 
flottaison et sans reprise 


d’appuis 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 11 12 13 14 15 
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EVALUATION : 1ER NIVEAU  


 


Ecole :                                                             Classe : 


Jour :                                                                 Heure : 


Intervenants : 


 


 


Niveau 


 


Entrer dans l’eau 


 


 


S’immerger pour se déplacer 


sous l’eau 


 


Se laisser flotter 


 


Se déplacer 


1 Entrer dans l’eau avec aide Mettre le visage sous l’eau Se laisser flotter quelques instants 


avec un appui (V/D) 


Se déplacer sur 10 mètres sans aide à la 


flottaison 


2 Entrer dans l’eau sans aide Mettre la tête sous l’eau sans se 


boucher le nez 


Se laisser flotter quelques instants 


avec un appui fuyant (V/D) 


Se déplacer sur 15 mètres sans aide à la 


flottaison avec une reprise d’appuis au 


sol 


3 Entrée dans l’eau sans aide en 


s’immergeant (MP) 


Se déplacer brièvement sous l’eau 


en passant sous un obstacle 


Se laisser flotter quelques instants 


sans aide (V/D) 


Se déplacer sur 15 m sans aide à la 


flottaison sans reprise d’appuis 


4 Entrée dans l’eau sans aide an 


s’immergeant (GP) 


Se déplacer sous l’eau quelques 


secondes (environ 4 secondes) 


Se laisser flotter sans aide pendant 


4 secondes (V/D) 


Se déplacer entre 15 et 25m sans aide à 


la flottaison sans reprise d’appuis 


 
 
L’élève réussit l’évaluation dès l’instant qu’il l’enchaîne les actions citées au niveau 3 d’exigence 


 


Nom et Prénom Classe Entrer dans l’eau S’immerger se déplacer 


sous l’eau 


Se laisser flotter  Se déplacer Enchaînement  


OUI/NON 


1       


2       


3       


4       


5       


6       


7       


8       


9       
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 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 4 
Moyenne ou 
grande 
profondeur                                  


Sans aide, en roulant 
sur un tapis ou en se 
laissant glisser tête la 


première sur un 
toboggan 


Aller chercher un objet au 
fond du bassin, avec ou 
sans aide, en immersion 


complète 


Faire l’étoile de 
mer sur le 


ventre et sur le 
dos, avec 


éventuellement 
une reprise 


d’appui entre les 
deux 


Se déplacer sur 15 mètres, 
allongé sur le ventre ou sur le 


dos, sans aide à la flottaison et 
sans reprise d’appui 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 16 17 18 419 20 


 


 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 5 
Grande 
profondeur 
Savoir-nager 
(en deux 
parties)                                   


 
Partie 1 : 


Sans aide, en sautant 
ou en plongeant du 


bord du bassin 


Effectuer un déplacement 
orienté en immersion (par 
exemple, passer dans un 


cerceau immergé) 


Rester immobile 
sur place 5 à 10 
secondes avant 
de regagner le 
bord du bassin 


Partie 2 : 
Se déplacer sur une trentaine de 
mètres, sans aide à la flottaison 


et sans reprise d’appui (par 
exemple, se déplacer sur 25 


mètres, effectuer un virage, une 
coulée et une reprise de nage 


pour regagner le bord) 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 21 22 23 24 25 


 


 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 
EVALUATION 
NIVEAU 6 
Grande 
profondeur                                  


Sauter ou plonger 
dans le grand bain à 


partir d’un plot 


Aller chercher un objet 
lesté au fond du bassin (à 
au moins 1m60) à la suite 


d’un plongeon canard 


Enchaîner au moins 
un équilibre en 


position horizontale 
(étoile de mer) et un 
équilibre en position 
verticale, sans une 


reprise d’appui entre 
les deux, et 


maintenir au moins 
5 secondes chaque 


position. 


Se déplacer 30 mètres : 15 mètres 
sur le ventre et 15 mètres sur le dos 


Respecter les 
règles de sécurité 


de la piscine ; 
Identifier la 
personne 


responsable de la 
surveillance et 


l’alerter en cas de 
problème 


 N° Items 26 27 28 29 30 
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EVALUATION : 2ème NIVEAU  


 


Ecole :                                                             Classe : 


Jour :                                                                 Heure : 


Intervenants : 


 


 


Niveau 


 


Entrer dans l’eau 


 


 


S’immerger pour se déplacer 


sous l’eau 


 


Se laisser flotter 


 


Se déplacer 


1 En partant assis En passant dans un cerceau en 


petite profondeur 


Se laisser flotter quelques 


instants sans aide (V ou D) 


Se déplacer sur 15m sans aide pour 


la flottaison et sans reprise d’appuis 


2 En partant accroupi En passant dans un cerceau en 


moyenne profondeur 


 Se déplacer sur 30m sans aide à la 


flottaison avec une reprise d’appui 


3 En sautant ou en plongeon En passant dans un cerceau en 


grande profondeur 


Se laisser flotter 5 à 10 secondes 


sans aide (V ou D) 


Se déplacer sur 30m sans aide à la 


flottaison sans reprise d’appuis 


4 En plongeant et en se 


dirigeant sous l’eau 


En passant dans un cerceau 


posé au fond dans le grand bain 


(GB) 


Se laisser flotter sans aide plus 


de 10 secondes (V ou D) 


Se déplacer sur + de 30m sans aide à 


la flottaison sans reprise d’appuis 


Nage rapide voir codifiée (Crawl, 


Brasse…) 


 


L’élève réussit l’évaluation dès l’instant qu’il l’enchaîne les actions citées au niveau 3 d’exigence 


 


Nom et Prénom Classe Entrer dans l’eau S’immerger se déplacer 


sous l’eau 


Se laisser flotter  Se déplacer Enchaînement  


OUI/NON 


1       


2       


3       


4       


5       


6       


7       


8       


9       
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 ENTREE DANS L’EAU IMMERSION/RESPIRATION EQUILIBRE DEPLACEMENT/PROPULSION ATTITUDES 


EVALUATION 
NIVEAU 7 
Grande 
profondeur 
Savoir-nager 
(en 
continuité)                                   


 
 


1- Sauter en grande 
profondeur et revenir 


à la surface 


2- S’immerger pour passer 
sous un obstacle flottant 
5- S’immerger à nouveau 


pour passer sous un 
obstacle flottant 


4- Réaliser un 
sur-place de 10 


secondes 


3- Nager 20 mètres : 10 mètres 
sur le ventre et 10 mètres sur le 


dos 


Respecter les règles de 
sécurité de la piscine ; 
Identifier la personne 


responsable de la 
surveillance et l’alerter 


en cas de problème 


 N° Items 29 30 31 32 33 


 


 


ATTESTATION SCOLAIRE DU SAVOIR NAGER 


 
Ecole :                                                             Classe : 


Jour :                                                                 Heure : 


Intervenants : 


 


1- A partir du bord de la piscine, entrer dans l’eau en chute arrière. 


2- Se déplacer sur une distance de 3,5m en direction d’un obstacle. 


3- Franchir en immersion complète l’obstacle sur une distance de 1,5m. 


4- Se déplacer sur le ventre sur 15m. 


5- Au cours de ce déplacement au signal sonore, réaliser un surplace vertical pendant 15 secondes puis reprendre le déplacement pour terminer les 15m. 


6- Faire ½ tour sans reprise d’appuis et passer d’une position ventrale à une position dorsale. 


7- Se déplacer sur le dos sur une distance de 15m. 


8- Au cours de ce déplacement au signal sonore, réaliser un surplace en position horizontale dorsale pendant 15 secondes, puis reprendre le déplacement pour 


terminer la distance à parcourir (15m). 


9- Se retourner sur le ventre pour franchir à nouveau l’obstacle en immersion complète. 


10- Se déplacer sur le ventre pour revenir au point de départ. 


 


Nom et 


Prénom 


1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 


A NA A NA A NA A NA A NA A NA A NA A NA A NA A NA 
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2022    Fiche de suivi des compétences :                                                 Ecole : ………………………………………………            Nom de l’enseignant : …………………..  


Groupe N° : ……………….                 Nom du responsable de groupe :…………………… 


NB : indiquer par "A" les compétences acquises pour les composantes : "entrée, immersion, équilibre et déplacement" 


 
   Niveau. 1 Niveau. 2 Niveau. 3 


(niv. attendu fin CE2) 
Niveau. 4 


 
Niveau. 5 


(niv. attendu fin CM2) 
Niveau. 6 


 
ASSN 


Nom            Prénom 
Niveau 
de 
classe 


Groupe 
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   NATATION SCOLAIRE – FICHE D'ÉVALUATION 
 


GROUPE :        Intervenant : 
 


 Niveau 1 Niveau  2 Niveau 3 
Niv. Attendu fin 


CE2 


Niveau 4 Niveau 5 Niveau 6 
Niv. Attendu fin 


CM2 


ASSN 
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undefined
Double-clic pour ouvrir



5 

Fiche 5 
II ENCADREMENT 



6 

Fiche 5 
III ORGANISATION DES SEANCES :   


Fontaines 2 semestres

				maj le 06/01/2022



				PLANNING PREVISIONNEL des CP   CE1   et CM2  PRIORITAIREMENT                     



				début janvier au vendredi 1er avril

				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		STE THERESE CE1 58								EMANCE 22 ET ORPHIN 29 = 51								GAZERAN  CP/CE1 CM1/CM2 = 50



		LUNDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		ST HUBERT  18  CE1 ET    CP   23= 41								LA BOISSIERE 36 ou 62								ST HUBERT CM2  25  et ARBOUVILLE  30 CE1





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		CLAIRBOIS 26 CP et 27 CM2								CLAIRBOIS  CE1 28 et 28 = 56								CLAIRBOIS 1CM2 28 et 1CP/CE2 23



		MARDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		LOUVIERE CP 23 + 17 CM2 ,								LOUVIERE CE1 25  + 17 CM2,								LOUVIERE CE2/CM1 46





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		VIEIL ORME CP24 et CP/CE2 22=43								VIEIL ORME CE1 à 26 et CE2  29 =55								VIEIL ORME CM1/CM2  22   et CM2 à 25=47



		JEUDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		LA PRAIRIECP 26 CP et 22 CM2=48								PRAIRIE 26 CE1 ET  1CE1/CE2 à 25 =51								ARBOUVILLE 2 CP 50





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		ARBOUVILLE  CM2 et CM1/CM2 50 								 SONCHAMP 55								ARBOUVILLE   CP 24 ET  CE1/CE2 28  = 52



		VENDREDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		HERMERAY 48 duCP au CM2   								ORCEMONT 49								ST THERESE  CP 52





				PLANNING PREVISIONNEL des CP   CE1   et CM2  PRIORITAIREMENT             



				du 4 avril au vendredi 1er juillet

				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		FOCH CE1 24 + GAMBETTA  CM2  25 =49								FOCH CE1 25+ GAMBETTA  25CM2  =50								LA PRAIRIE  24 CM1



		LUNDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		FOCH CP25 + 25 CE1 =50								FOCH CP25 + GAMBETTA 25  CM2 =50 								FOCH CP50





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       										ABLIS 49 CE1								ABLIS 54 CP 



		MARDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		ERPD Hériot 22 + MITTAINVILLE 22								BOINVILLE CP CE1 CM2  52								ABLIS 52 CM2





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       		POIGNY 44								PRUNAY 33 								PONTHEVRARD  CP CE2 CM2= 36 



		JEUDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		ST HILARION 55								CLAIREFONTAINE 44								ECOLE JACINTHE





				HORAIRES		9:00						9:40		9:40						10:20		10:20						11:00

				BASSIN       										ST MARTIN B et ST MESME 19+36=55								RAIZEUX  CP/CE1 25 ET CM1/CM2  21=46



		VENDREDI

				HORAIRES		14.00						14H40		14H40						15H20		15H20						16H00

				BASSIN       		ST ARNOULT  28 CP Camescasse								ST ARNOULT GUHERMONT 28 CP et 26 CP CE1









Feuil1
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Fiche 5 
IV CONTENU PEDAGOGIQUE DES CYCLES 


Début d'apprentissage (Séances 6 & 9)

Parcours: Entrer

Réaliser le parcours en
essayant de coordonner la
propulsion (bras et janbes)
avec la respiration sur une
certaine distance

dans I'equ par le.
pentagliss, tapis
ou saut du bord

Réaliser une
étoile de mer
ventrale ou
dorsale

Simmerger en
passant dans la
cage

[Sustentation: maintenir une

FLOTTAISON

Bsc

position verficale dans le fapis

Immersion: - Recherche d'objet:

cerceaux lestés

- Passage sous les
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Déplacement
subaquatique: Se
déplacer a I'aide.
de la perche placée.
contre le mur

Découverte du milieu aquatique (séances 1 & 5)

-Aller chercher des
anneaux lestés
—Passer sous les
barreaux de
I'échelle

Déplacement .  _ DEPLACEMENT IMMERSION

s eriad .
Lh|

déplacer sur le 1
vertre ou sur le dos
en coordinant

respiration et [
propulsion

Toboggan: Entrer

dans 1'equ en
glissant. Tnmerger [Tg

I

|

T |
son corps ef sa tete ‘I_

Sustentation: tenir & la
ENTREE DANS L'EAU EQUILIBRE verticale pendant Bsc
A Vintérieur des tapis

Tapis: Entrer dans
I'eau en sautant ou
en faisant des
roulades

Flottaison: ventrale et
(avant/arridre)

dorsale Bsc
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Renforcement des acquis (Séances 10 & 13)

PREPARATION TEST

Objectifs
del' ASSN

DEPLACEMENTS
CODIFIES

Savoir nager
Crawl/Dos/Brasse
en coordonant les
mouvements de
bras et de jambes

PERFECTIONNEMENT EQUILIBRE/IMMERSION/ENTREE DANS L'EAU

Entrée dans I'eau: réaliser un plongeon (départ assis ou debout)
Immersion: enchainer une immersion subaquatique en passant sous les cerceaux lestés
Equilibre: Réaliser une glissée ventrale en poussant sur le mur




undefined
Double-clic pour ouvrir




Séance Scolaires type  Groupe/Classe : Niveau 1 (2eme niveau de repère ASSN)   


 


Tâche/ 
Objectif 


But/consigne 
Organisation/mise en 


place 
Critères de réalisation Critères de réussite 


Mise à niveau/ 
Remédiation 


Temps, 
observation 


sécurité 


Entrée dans 
l’eau 


Entrée dans l’eau 
via divers 
supports 


Bassin d’apprentissage 
(pour toutes les situations), 
utilisation des marches, de 


la rampe et d’un bigliss 


Entrer dans l’eau via la 
rampe 


Via le bord en étant assis 


Réussir à entrer dans l’eau 
au niveau du ventre 


Essayer avec la 
rampe ou le bigliss, 
avec ou sans aide 


Les enfants 
doivent rester à 


proximité de 
l’encadrant 


Immersion 
Essayer de passer 
sous un cerceau 


entre 2 eaux 


Les enfants passent sous 
des cerceaux tenus par 
l’encadrant en petite 


profondeur 


Je descends ma tête dans 
l’eau, en faisant des bulles et 


je passe l’obstacle en 
regardant vers le fond 


Ma tête est complètement 
immergée et je réussi à 
souffler des bulles dans 


l’eau 


Essayer simplement 
de mettre le visage 
dans l’eau puis petit 
à petit l’ensemble 


du visage 


Toujours bien 
souffler dans 


l’eau 


Equilibres 
Faire la boule 


magique 
Les enfants sont dans le 


petit bain 


Je me groupe et je me laisse 
faire en bloquant ma 
respiration quelques 


secondes 


Je constate que mon corps 
reste à la surface quand je 


suis passif dans l’eau 


S’exercer à bloquer 
sa respiration, 


prendre exemple 
sur ses camarades 


Faire plusieurs 
essais, jusqu’à 
réussir à rester 


à la surface 
quelques 
secondes 


Equilibre 
Faire une étoile 


de mer 
Les enfants sont dans le 


petit bain 


Je mets ma tête en arrière, 
j’écarte bras et jambes et je 


serre le ventre, pour 
s’aligner à la surface 


J’ai réussi à tenir quelques 
secondes en étoile de mer 


à la surface 


Faire un essai avec 
une aide 


(encadrant, le mur, 
une frite) 


Faire plusieurs 
essais, jusqu’à 
réussir à rester 


à la surface 
quelques 
secondes 


Déplacement 


Se déplacer 
autour du bassin, 


franchir les 
obstacles 


On utilise la rampe, les 
bords du bassin, les 


marches 


Faire le tour du bassin : 
Passer sur la rampe, puis 


longer le bassin en tenant le 
bord sans toucher le sol puis 


faire de la marche croco 
dans les marches 


J’ai réussi à faire tout le 
tour du bassin sans poser 


le pied au sol 


Mettre les pieds au 
sol 


Les uns 
derrière les 


autres 
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Séance Scolaires type Groupe/Classe : Séance niveau 2 (2eme niveau de repère ASSN)  


 


Tâche/ 
Objectif 


But/consigne 
Organisation/mise en 


place 
Critères de réalisation Critères de réussite 


Mise à niveau/ 
Remédiation 


Temps, 
observation 


sécurité 


Entrées dans 
l’eau 


Entrer dans l’eau 
via le toboggan 


Un toboggan en moyenne 
profondeur 


Je descends le toboggan et 
je nage quelques mètres 


J’arrive à passer du 
toboggan à la nage sans 


reprise d’appuis 


La tête en avant, en 
arrière, en flèche 


ect.. 


Attendre que la 
voie soit libre 
pour s’élancer 


Parcours varié 
Réaliser toutes 
les tâches du 


parcours 
Tapis, cerceau immergé 


Départ d’un tapis, en 
sautant dans l’eau, puis je 


nage sur le ventre, je passe 
sous dans le cerceau sous 


l’eau et terminer la longueur 
sur le dos (je reviens en 


marchant) 


J’ai réalisé plusieurs tours 
du parcours en faisant 


toutes les tâches 
demandées 


Je peux ajouter des 
contraintes pendant 
le parcours (chute 


arrière sur le tapis), 
ou l’agrandir 


Les uns 
derrières les 


autres, je peux 
dépasser mon 
copain qui ne 
vas pas assez 


vite 


Déplacements 


Se déplacer en 
flèche sur le 


ventre, retour sur 
le dos 


Dans la longueur, frite en 
option 


Alignement tête tronc 
jambes 


Battements de jambes 
Respiration frontale 


Je réussi à bien m’aligner 
et à me déplacer à l’aide 


de mes jambes 


Respiration sur le 
côté 


Reprise d’appuis sur 
le bord 


Plusieurs 
passage, 


correction 
techniques 


Sauvetage 
Réaliser des 


manœuvres de 
sauvetage 


Petite profondeur, 
En binôme 


Je tiens mon camarade sous 
les bras, et je le déplace avec 


les pieds au sol 


J’ai réussi à déplacer mon 
camarade la tête hors de 
l’eau et en utilisant mes 


appuis au sol 


Essayer de 
remorquer en 
battements de 


jambes, donner une 
frite à la « victime » 


Travail 
d’entraide, les 
enfants 2 par 2 


Immersions 
Aller chercher des 


objets en 
immersion 


Cage en moyenne 
profondeur 


Zone de lancer depuis le 
bord 


Je nage jusqu’à la cage, je 
vais chercher un objet, 


Puis je sors de l’eau et je 
lance l’objet dans la cage de 


loin 


J’ai réussi à me déplacer 
jusqu’à la cage, à 


m’immerger pour prendre 
un objet et terminer le 


parcours 


Nager sur le dos, 
Placer des objets 


moins profond 


Les uns après 
les autres, 


Bien attendre 
derrière le 


copain 
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Séance Scolaires type Groupe/Classe : niveau 3 (2eme niveau de repère ASSN) 


 


 


Tâche/ 
Objectif 


But/consigne 
Organisation/mise en 


place 
Critères de réalisation Critères de réussite 


Mise à niveau/ 
Remédiation 


Temps, observation 
sécurité 


Déplacements 
Faire un aller-


retour au choix 
Dans la longueur du 


bassin 


Nager sur le ventre, 
penser à bien souffler 


dans l’eau 


J’ai réussi à faire un 
aller-retour en nage 


ventrale 


Nager avec une 
planche, aligné en 


battements ou sur le 
dos 


2 passages, 
(évaluation du 


niveau des nageurs) 
Les uns derrière les 


autres 


Déplacement + 
Equilibre 


Pousser le mur en 
fusée, 


Faire un aller-
retour sur le 


ventre 


Dans la longueur du 
bassin, un cerceau lesté a 


2-3m 


Je pousse au mur en 
fusée (en passant par le 
cerceau) →battements 
de jambes, puis je nage 
sur le ventre en utilisant 


les bras et les jambes 


J’ai réalisé 50m en 
nageant sur le ventre en 


réalisant une coulée à 
chaque longueur 


Coulée passive (je 
pousse et je reste bien 


gainé en flèche en 
glissant un max 
Nage sur le dos 


Je nage sur la droite 
de la ligne, les uns 
après les autres. 


2-3 passages (essai 
de la coulée 
dorsale ?) 


Entrée dans 
l’eau + 


Immersion 


Chute arrière puis 
immersion sous 


un tapis large 


Dans la partie profonde 
du bassin, avec un tapis 


large a dispo 


Je m’accroupi sur le bord 
dos au bassin, je me 


groupe et je me laisse 
tomber en arrière. 


Je passe ensuite sous le 
tapis  


 J’ai réussi à faire une 
chute arrière (bien 


groupée) et enchainer 
avec l’immersion sous le 


tapis. 


Aide à la chute, 
Faire une pause avant 


l’immersion, ou 
raccourcir la longueur 


de l’immersion 


Plusieurs passages 
(essayer le 


plongeon ?) 
Nager les uns 


derrières les autres 


Sustentation 
verticale 


Faire du sur place 
dans le tapis à 


trou 


2 tapis a trous sur la 
longueur 


Je nage jusqu’au tapis, je 
passe à l’intérieur et je 


reste 5s à l’intérieur à la 
verticale, puis je répète la 


tâche au tapis suivant 


J’ai réussi à passer les 2 
obstacles sans toucher 


le tapis 


Faire une pause au 
mur, s’exercer avec 
une main sur le mur 


J’attend qu’il n’y ai 
plus personne dans 
le tapis. Plusieurs 


passages pour 
s’exercer. 


Déplacement + 
bascule 


Se déplacer sur le 
ventre, et 


basculer sur le 
dos en grande 


profondeur 


Dans la longueur du 
bassin 


Je nage sur le ventre, et à 
la fin de la longueur je 


bascule ma tête en 
arrière, je groupe mes 


jambes pour passer sur le 
dos, et je termine le 


retour sur le dos 


J’ai réussi à passer sur le 
dos sans aide extérieure 


Toucher le mur pour 
s’aider à basculer 


Nager les uns 
derrières les autres 





undefined
Double-clic pour ouvrir



8 

Fiche 5 

V DOCUMENTS ADMINISTRATIFS OBLIGATOIRES 




www.rt78.fr


RÈGLEMENT
INTÉRIEUR
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Art. 1 - Accès à l’établissement
Toute personne entrant dans l’enceinte de la piscine des Fontaines, doit se conformer au présent 
règlement intérieur.


Aucune personne ne peut pénétrer dans l’enceinte de l’établissement sans avoir au préalable acquitté


d’inscription complet.
Sont obligatoires :


• Une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile
• Le formulaire d’inscription dûment rempli
•


La caisse cesse d’être en service 45 minutes avant l’heure de fermeture de l’établissement et l’évacua-
tion des bassins s’effectue 30 minutes avant l’heure de fermeture.


bassins lorsque la fréquentation maximale instantanée (FMI) atteint 900 personnes.


Art. 2 - Ne sont pas admis dans l’établissement
• Les enfants de moins de 12 ans non accompagnés d’un adulte en tenue de bain et chargé en


permanence de leur surveillance.
•


de non-contagion.
• Les personnes en état d’ivresse ou ayant un comportement pouvant être dangereux pour le


public.
• Les personnes accompagnées d’un animal même tenu en laisse.
• Les personnes seules n’ayant pas l’autonomie nécessaire pour évoluer dans le milieu aquatique


en toute sécurité.
• Les personnes donnant des leçons de natation autre que le personnel MNS permanent.


des bassins »


Art. 3 - Déshabillage et habillage


public. Des casiers individuels sont prévus pour y déposer les effets personnels.
Une pièce d’un euro (1 €) est nécessaire pour utiliser les casiers des vestiaires. Elle est restituée lors 
de la reprise des vêtements.
La communauté d’agglomération Rambouillet Territoires décline toute responsabilité pour les objets 
perdus ou volés.
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Art. 4 - Obligations des baigneurs
Les baigneurs doivent obligatoirement observer les consignes suivantes sous peine d’exclusion sans 
remboursement :


• Suivre les circuits imposés
• Avant de pénétrer dans les bassins, les baigneurs doivent passer sous les douches et par les


pédiluves. Un savonnage est recommandé ainsi que le passage des enfants aux sanitaires
avant de se rendre dans l’eau.


• Porter une tenue de bain décente, classique, et compatible avec les bonnes mœurs pour
accéder au bassin.


• Le port du maillot de bain ou boxer court en lycra pour les hommes est obligatoire. Le port
des shorts, bermudas, caleçons, sous-vêtements et tee-shirts est interdit.


• Le port du bonnet de bain est obligatoire.
•
• Les poussettes sont uniquement autorisées dans les espaces pieds chaussés.


Il est précisé que pour des raisons de sécurité, seuls les Maîtres-Nageurs Sauveteurs (MNS) et les 


Par ailleurs, le port de combinaisons (plongée, triathlon, natation) est interdit aux horaires d’ouverture 
au public excepté pour les associations ayant une convention avec la communauté d’agglomération 
Rambouillet Territoires.


•
• L’utilisation de plaquettes, palmes, masques uniquement en plastique, et tubas.


Toute attitude irrespectueuse envers le personnel faisant appliquer le règlement pourra faire 
l’objet de poursuite et d’interdiction d’accès à la piscine.
En cas de mauvaise conduite, d’acte d’indiscipline ou d’atteinte à la tranquillité des usagers, 
le contrevenant peut être expulsé sans dédommagement. Le personnel de la piscine peut 
demander si nécessaire le soutien des forces de police ou de toute personne habilitée.
Pour le bon fonctionnement de l’équipement, les maîtres-nageurs pourront interdire au public 
des zones de baignade, après concertation et demande à leur responsable présent sur site.


Art. 5 - Interdictions faites aux baigneurs
Il est formellement interdit de :


• Se trouver en tenue de ville sur les plages (les plages sont les abords des bassins)
• Porter des chaussures sur les plages
•
•
• Il est interdit de fumer (décret n° 200661386 du 15 novembre 2006), de vapoter, de mâcher


du chewing-gum, de manger, de boire dans l’enceinte du bâtiment.
• Pénétrer dans l’établissement avec une chicha ou un narghilé.
•
•
•
• Apporter des parasols, chaises longues et barbecues.
• Pousser, courir, pratiquer des jeux violents
• Se déshabiller hors des cabines.
•


fonctionnement de l’établissement
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Sont également interdits :
• La nudité dans l’établissement y compris dans les douches. (Le port du maillot de bain est


obligatoire pour prendre une douche).
•


obtenu l’autorisation de la direction ou de son représentant ; cette autorisation ne pourra être
qu’exceptionnelle dans le cadre familial.


• Sauf cas particulier et après accord des MNS de :
- Monter sur les lignes d’eau
- D’importuner le public par des jeux bruyants et dangereux ;


Art. 6 - Protection des installations
Les usagers sont pécuniairement responsables de toutes les dégradations qui pourraient être causées 
aux installations, matériels et aménagements.
Tous les dommages ou dégâts, pris en charge par la communauté d’agglomération Rambouillet 
Territoires, seront supportés intégralement par les auteurs des faits ou leurs tuteurs responsables.


-
pénal (voir annexe 3).


Art. 7 - Horaires scolaires
-


pection académique de la circonscription de Rambouillet qui, elles-mêmes, se réfèrent aux circulaires 


-
sent règlement intérieur.


Art. 8 - Dispositions spéciales pour les associations
Les associations pourront accéder aux bassins durant les créneaux horaires qui leur sont attribués et 
dans le cadre des dispositions conventionnelles en vigueur.
La responsabilité de la communauté d’agglomération Rambouillet Territoires ne saurait être engagée 
pendant le temps alloué aux associations.
Les responsables des associations sont tenus de signaler toutes dégradations ou tous incidents sur-
venus lors des créneaux qui leur sont impartis. Les dispositions de l’article 8 du présent règlement 
intérieur leur seront appliquées.


Art. 9 – Dispositions pour les groupes autres que les associations


Les groupes accompagnés d’un ou plusieurs animateurs ou éducateurs spécialisés, agissant pour 
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Les accompagnateurs sont seuls responsables de la discipline au sein de leur groupe respectif. Ainsi, la 
responsabilité de la communauté d’agglomération Rambouillet Territoires ne saurait être recherchée 
en cas de non-respect de cette disposition.


Art. 10 - Dispositions relatives au remboursement ou report d’abonnement


Les abonnements ou autres achats groupés de plusieurs séances d’activités nautiques de la piscine 
des Fontaines ne peuvent faire l’objet d’un remboursement qu’en cas de force majeure ou pour toutes 


Toutes séances d’activités nautiques non-utilisées peuvent sur demande et dans les mêmes conditions 
citées ci-dessus, faire l’objet d’un report pendant la durée d‘ouverture de la Halle Olympique.
Toute demande de remboursement doit se faire par écrit accompagnée d’un relevé d’identité bancaire 


Le remboursement se fera proportionnellement au nombre de séances non encore utilisées. Le Trésor 
public procédera au remboursement dans les délais normaux que requiert cette procédure.


Art. 12 - Responsabilité
Les utilisateurs de la piscine acceptent le présent règlement. Tout contrevenant sera immédiatement 


-
boursement de son droit d’entrée.
La responsabilité de l’établissement n’est engagée que pendant les heures d’ouverture et seulement 


Le président de la communauté d’agglomération Rambouillet Territoires ou son représentant, le per-
sonnel de la piscine des Fontaines, sont chargés d’une part, de l’application du présent règlement, de 
sanctionner tout manquement aux dispositions prises et, d’autre part, d’agir pour préserver la sécurité 
et le respect d’autrui et des installations.
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Annexe 1 - Utilisation des cartes d’accès payantes


CARACTÉRISTIQUES :


• Les cartes d’accès sont valables uniquement pendant la durée d’ouverture de la Halle Olym-


•
- Le nom et prénom du propriétaire
- La date d’émission
- La date de rechargement
- Le nombre d’entrées achetées et le solde d’entrées
- La nature de la carte (adulte ou enfant)


• -


FONCTIONNEMENT :


• Pour accéder au bassin Olympique, le détenteur de la carte la présente sur l’appareil de lecture
qui en décompte une entrée.


•
- s’il ne souhaite plus l’utiliser
- s’il souhaite la recharger en achetant de nouvelles entrées.


• Si les entrées n’ont pas été utilisées pendant la période de validité de la carte, elles sont :
- conservées, moyennant le rechargement de la carte
- non remboursables si la carte n’est pas rechargée.


PERTE DE LA CARTE :


En cas de perte de la carte :
• Les entrées restantes sur celle-ci ne sont pas remboursées.
• Un délai d’un mois est laissé au propriétaire pour retrouver la carte.
• Durant ce délai d’un mois indiqué ci-dessus, l’abonné doit s’acquitter de son droit d’entrée.


remboursement.
•


-
bouillet Territoires.


SITUATIONS PARTICULIÈRES :


• En cas de défaut de lecture de la carte, de problème informatique ou toute autre anomalie
n’étant pas du fait de l’usager, une nouvelle carte sera établie gratuitement.


• Les entrées restantes seront créditées sur la nouvelle carte. La date de validité de la carte
endommagée sera conservée.


•
la communauté d’agglomération Rambouillet Territoires, sur demande et présentation d’un


•


Annexe 2 - Natation scolaire
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Annexe 3 - Dispositions du Code pénal
Section 1 : Des destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour les 
personnes.
Article 322-1 En savoir plus sur cet article...


Loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 24 JORF 10 septembre 2002


ans d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende, sauf s'il n'en est résulté qu'un dommage léger.
Le fait de tracer des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation préalable, sur les façades, 
les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 € d'amende et d'une peine 
de travail d'intérêt général lorsqu'il n'en est résulté qu'un dommage léger.







Piscine des Fontaines
36 rue des Fontaines • 78120 Rambouillet


01 30 41 13 38
piscine-des-fontaines@rt78.fr


www.rt78.fr
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Rotation vestiaire

		ROTATION VESTIAIRE SEMESTRE 1 de Janvier au vendredi 01 Avril 2022

						Collectif 1		Collectif 2		Collectif 3		Collectif 4		Vestiaire Secondaires

		Lundi		8h45-9h55						Ste Thérèse CE1 58				Racinay

				9h25-10h35		Emancé 22		Orphin 29

				10h05-11h15						Gazeran CP/CE1/CM2 29		IME

				11h-12h										Bascan

				13h45-14h55		St Hubert CP 23		St Hubert CE1 18						Racinay

				14h25-15h35						La Boissière 36 		La Boissière 36

				15H05-16H15				St Hubert CM2=26

				15h45-17h15										Bascan

				17h-18h30						NCR enf		NCR enf

				16H30-20h45		NCR COMPET

				18h30-20h30				NCR ados

				20h15-21h45						NCR adultes

		Mardi 		7h15-9h15										Racinay

				8h45-9h55		Clairbois CP 24		Clairbois CM2 29

				9h25-10h35						Clairbois CE1 28		Clairbois CE1 27

				10h05-11h15		           Clairbois CM2 29		          Clairbois CP/CE2 24

				11h-12h								IME

				12h-13h30		NCR Adultes

				13h45-14h55		        		         		            Louvière CP 23		            Louvière CM2 17		Rondeau

				14h25-15h35		          Louvière CE1 25		            Louvière CE1 25

				15H05-16H15						Louvière CE2 46		Louvière CM1 46

				16h-17h										Bascan

				17H-20h30						NCR COMPET

				17H-18h30		NCR Enf		NCR Enf

				18h15-19h15								NCR Ados

				19H15-20H45		NCR Ados		NCR Adultes

		Mercredi		9h-10h		Esat Le Chêne								Bascan

				11h-12h										Ste Thérèse

				9h45-12h30				NCR Enf		NCR Enf		NCR Enf

				14h-17h										As Racinay

				13h45-17h45		NCR COMPET

				13H45-15H15				NCR Enf		NCR Enf

				14H45-16H15								NCR Ados

				15h45-17h15				NCR Ados

				19H45-21H45				NCR Adultes				NCR Adultes

		Jeudi		8h45-9h55		  Vieil Orme CP 25		  Vieil Orme CE2 23						Racinay

				9h25-10h35						Vieil Orme CE1 26		Vieil Orme CE2 29

				10h05-11h15		  Vieil Orme CM1/CM2 22		  Vieil Orme CM2 27

				11h-12h								IME		Ste Thérèse

				12h-13h30		NCR Adultes

				13h45-14h55						        La Prairie CP 24		La Prairie CM2 19		Rondeau

				14h25-15h35		La Prairie CE1 25		 La Prairie CE1/CE2 21						Ste Thérèse

				15H05-16H15						Arbouville 2 CP 42

				17h-18h30		NCR Enf		NCR Enf

				17H-20h45						NCR COMPET

				18H45-20H45								NCR Ados

		Vendredi		8h45-9h55		Arbouville 2 CM2 51								Ste Thérèse

				9h25-10h35						Sonchamp 55

				10h05-11h15		   Arbouville CP/CE1		   Arbouville CE1

				11h-12h								IME

				13h45-14h55						    Hermeray CP/CE1 34		    Hermeray CM2 34

				14h25-15h35		Orcemont 49

				15H05-16H15						Ste Thérèse CP 52

				17h-18H30		NCR Enf		NCR Enf

				18H-20H30						NCR COMPET

				20H-21H45		NCR Adultes





		ROTATION VESTIAIRE SEMESTRE 2 du Lundi 04 Avril au Vendredi 01 Juillet 2022

						Collectif 1		Collectif 2		Collectif 3		Collectif 4		Cabine individuelle

		Lundi		8h45-9h55		             Foch CE1 24		           Gambetta CM2 25						Racinay

				9h25-10h35						Foch CE1 25		Gambetta CM2 25

				10h05-11h15		La Prairie CE2 16		La Prairie CM1 24

				11h-12h										Bascan

				13h45-14h55		Foch CP 25		Foch CE1 25						Racinay

				14h25-15h35						Foch CP 25		Gambetta CM2 25

				15H05-16H15		Foch CP 50

				16h-17h										Bascan

				17h-18h30						enf		enf

				16H30-20h45		NCR COMPET

				18h15-20h30				ados

				20h15-21h45						Adultes

		Mardi 		8h45-9h55										Racinay

				9h25-10h35		Ablis CE1 49

				10h05-11h15		           		          		Ablis CP 54

				12h-13h30						Adultes

				13h45-14h55		        ERPD Hériot 22		           Mittainville 22						Rondeau

				14h25-15h35						Boinville CP/CE1/CM2 52

				15H05-16H15		Ablis CM2 52

				16h-17h										Bascan

				17H-20h45						NCR COMPET

				17H-18h30		Enf		Enf

				18h15-19h15								ADOS

				18H45-20H45				Adultes

				19H15-20H45		ADOS

		Mercredi		9h-10h		Esat Le Chêne								Bascan

				9H45-12H15				ENF		ENF

				11h-12h										Ste Thérèse

				14h-17h										As Racinay

				13h45-17h45		NCR COMPET

				13H45-15H15				ENF		ENF

				14H45-16H15								ADOS

				15h45-17h15				ADOS

				19H45-21H45				ADULTES				ADULTES

		Jeudi		8h45-9h55		  Poigny 28		  						Racinay

				9h25-10h35						Prunay 33

				10h05-11h15		  Ponthevrard CP/CE2/CM2 36

				11h-12h						      				Ste Thérèse

				12h-13h30						NCR Adultes

				13h45-14h55		St Hilarion 52								Rondeau

				14h25-15h35						Clairefontaine 22				Ste Thérèse

				17h-18h30		ENF		ENF

				17H-20h45						NCR COMPET

				18H45-20H45								NCR Adultes

		Vendredi		8h45-9h55										Ste Thérèse

				9h25-10h35		St Martin B 19		St Mesme 36

				10h05-11h15		   		  		Raizeux CP/CE1 25		Raizeux CM1/CM2 21

				11h-12h						    		IME

				13h45-14h55		St Arnoult CP 28 Camescasse

				14h25-15h35						St Arnoult CP 28		Guhermont CP/CE1 26

				17h-18H30		ENF		ENF

				18H-20H30						NCR COMPET

				20H-21H45		ADULTES
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